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C O U R  D ’ A P P E L  C I V I L E
_____________________________

Arrêt du 25 mai 2021
__________________

Composition : Mme G I R O U D  W A L T H E R , présidente
Mme Crittin Dayen et M. Stoudmann, juges

Greffière : Mme Egger Rochat

* * * * *

Art. 319 al. 1, 335 ss, 336c et 337 ss CO ; 157, 169, 191 et 308 al. 
1 et 2 CPC

Statuant sur l’appel interjeté par M.________, à [...], 
défenderesse, contre le jugement rendu le 13 juillet 2020 par le Tribunal 
de prud’hommes de l’arrondissement de La Côte dans la cause divisant 
l’appelante d’avec  A.________, à [...], demanderesse, la Cour d’appel civile 
du Tribunal cantonal considère :
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E n  f a i t  :

A. Par jugement du 13 juillet 2020, le Tribunal de prud’hommes 
de l’arrondissement de La Côte a prononcé que la conclusion n° IV de la 
demande déposée par A.________ le 6 décembre 2018, tendant à la 
rectification de l’« attestation d’employeur internationale » était 
irrecevable (I), que la défenderesse M.________ devait payer à A.________ la 
somme de 8'273 fr. 40 bruts, avec intérêts à 5 % l’an dès le 1er mars 2018 
(II), que M.________ devait payer à A.________ la somme de 5'515 fr. 60 
nets, avec intérêts à 5 % l’an dès le 3 février 2018 (III), que M.________ 
délivrerait sous la menace de la peine d’amende prévue par l’art. 292 CP 
qui réprime l’insoumission à une décision de l’autorité, un certificat de 
travail ayant la teneur suivante :

« Par la présente, nous certifions que Madame A.________, née le 
[...].1969 et domiciliée à [...], France, a suivi une formation 
d’hydrothérapeute du côlon au sein de notre société du 1er 
septembre 2017 au 30 novembre 2017.

A l’issue de sa formation, Madame A.________ a poursuivi son activité 
au sein de notre institut en qualité d’hydrothérapeute du côlon à 
100 % du 1er décembre 2017 au 25 janvier 2018.

Dans ce cadre, Madame A.________ a effectué les tâches suivantes :
- Accueil des clients ;
- Suivi et prodigué les soins aux clients ;
- Rédigé les anamnèses et les comptes-rendus des soins 
effectués ;
- Conseillé les clients sur les produits adaptés à leur 
situation et procédé aux ventes ;
- Géré l’intendance générale (nettoyage, mise en place, 
etc.) ;
- Suivi de l’administration de la relation clientèle.

Madame A.________ s’est acquittée de ses tâches à notre pleine 
satisfaction et entière satisfaction. D’un naturel agréable et jovial, 
elle a en outre su se faire apprécier tant de la clientèle que de ses 
collègues.

Madame A.________ nous quitte libre de tout engagement à notre 
égard. » (IV),

que M.________ devait payer à A.________ la somme de 2'500 fr. à titre de 
dépens (V), la décision étant rendue sans frais judiciaires (VI) et toutes 
autres ou plus amples conclusions étant rejetées (VII).
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En droit, les premiers juges ont considéré qu’à l’expiration de 
la période initialement convenue pour la formation, le contrat entre les 
parties a été reconduit tacitement sans formaliser les conditions de la 
poursuite de leur collaboration. Ainsi, les parties étaient liées par un 
contrat de travail de durée indéterminée dès le 1er décembre 2017. Selon 
les magistrats, les parties étaient liées par un contrat de travail sur appel, 
de sorte que le comportement adopté par la demanderesse à l’issue de la 
réunion du 28 janvier 2017 ne constituait pas un abandon d’emploi. Au 
contraire, les premiers juges ont retenu que, par courrier du 3 février 
2018, la défenderesse avait résilié le contrat de la demanderesse de 
manière immédiate et injustifiée. La demanderesse étant dans sa 
première année de travail et étant en incapacité de travail lors de son 
licenciement, les magistrats ont considéré que le délai légal de protection 
de 30 jours (art. 336c al. 1 let. b CO) venait s’ajouter au délai légal de 
résiliation de 30 jours pour la fin d’un mois (art. 335c al. 1 CO), de sorte 
que la demanderesse avait droit au paiement de son salaire pour les mois 
de février à avril 2018.

B. Le 29 octobre 2020, M.________ a interjeté appel contre le 
jugement précité en concluant, avec suite de frais, principalement, à ce 
que la demande déposée le 6 décembre 2018 par l’intimée A.________ 
devant le Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement de La Côte soit 
déclarée irrecevable et, subsidiairement, à sa réforme en ce sens que les 
conclusions I et II de cette demande soient rejetées et, partant, les chiffres 
II et III du dispositif soient annulés.

L’intimée n’a pas été invitée à déposer de réponse.

Le 27 novembre 2020, les parties ont été informées que la 
cause était gardée à juger et qu’aucun autre échange d’écriture, ni aucun 
fait ou moyen de preuve nouveau ne serait pris en compte.
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C. La Cour d'appel civile retient les faits pertinents suivants, sur 
la base du jugement querellé, complété par les pièces du dossier :

1. M.________ (ci-après : l’employeuse) est une entreprise 
individuelle inscrite au Registre du commerce dont le siège est à [...]. Elle 
a pour but l'exploitation et la gestion d'un institut intégrant des soins 
paramédicaux dans le domaine de l'hydrothérapie du côlon, des conseils 
en micro-nutrition et des massages thérapeutiques. Sa titulaire est 
L.________, avec signature individuelle.

2. Le 1er septembre 2017, l’employeuse a établi une « attestation 
de formation » relative à A.________ (ci-après : l’employée), dont la teneur 
est la suivante :

« Je soussignée Madame L.________, agissant en qualité de Directrice 
du [...], société M.________, certifie que Madame A.________, née le 
[...]1969 et demeurant à [...], [...], suit une formation au sein de 
notre société en qualité d'hydrothérapeute du colon depuis le 1er 
septembre 2017, afin d'acquérir les compétences nécessaires pour 
intégrer notre entreprise et ce pour une durée de 3 mois.

Cette formation peut être interrompue en tout temps selon 
l'évolution des compétences et aptitudes de Madame A.________. 
Durant cette formation, la rémunération s'élève à 100.- CHF net par 
jour de formation effectué. Aucun droit aux vacances, ni aucune 
heure supplémentaire ne seront rémunérés durant la formation. La 
durée hebdomadaire moyenne de formation est de 30 heures.

Une évaluation des compétences de Madame A.________ sera 
effectuée à la fin de cette formation et un contrat de travail à durée 
indéterminée sera établi.

Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit ».

3. Durant cette période de formation, l'employée a gagné 1'878 
fr. 44 bruts (correspondant à 1’717 fr. 85 nets) pour le mois de septembre 
2017, 2'209 fr. 93 bruts (correspondant à 1'809 fr. 70 nets) pour le mois 
d'octobre 2017 et 1'657 fr. 44 bruts (correspondant à 1'407 fr. 25 nets) 
pour le mois de novembre 2017.

4. A la fin de la période de formation, A.________ a continué à 
exercer son activité auprès de l'employeuse, qui lui indiquait, notamment 
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par SMS, quand avaient lieu les soins qu'elle devait effectuer, celle-ci étant 
régulièrement convoquée la veille au soir pour le lendemain.

5. A.________ a perçu un salaire brut de 3'116 fr. 65 pour le mois 
de décembre 2017, calculé en fonction du nombre de soins effectués ; 
pour le mois de janvier 2018, la rémunération brute de l'employée 
s'élevait à 2'398 fr. 96.

6. Lors d'une réunion le 28 janvier 2018, l'employeuse a remis à 
l'employée une « attestation d'engagement », datée du 25 janvier 2018, 
dont la teneur est la suivante :

« Je soussignée Madame L.________, agissant en qualité de Directrice 
du [...], société M.________, certifie que Madame A.________, née le 
[...]1969 et demeurant à [...], est engagée au sein de notre société 
en qualité d'hydrothérapeute du colon depuis le 1er décembre 2017 
pour une durée de 6 mois, tout en respectant un temps d'essai de 3 
mois à compter de la prise de fonction.

L'employée sera rémunérée pour chaque soin effectué, à raison de 
CHF 51.-brut par soin d'irrigation colonique. Le nombre de soins peut 
varier. Un nombre de soins minimal n'est en aucune façon garanti. 
Seront déduites du salaire brut, les cotisations sociales prévues par 
la loi. L'employée a droit à 4 semaines de vacances payées par 
année (20 jours). Le timbre vacances (8.33% du salaire brut) est 
versé de manière mensuelle avec le salaire ».

7. A.________ a refusé de signer le document précité et a quitté 
son employeuse, en emportant ses affaires.

8. Par courrier du 3 février 2018, M.________ a indiqué à A.________ 
avoir pris note de sa décision de résilier son contrat de travail de manière 
immédiate le 28 janvier 2018 à la suite de son refus des conditions 
contractuelles proposées. Considérant qu'il s'agissait d'un abandon de 
poste, qui pouvait entraîner une indemnité d'un quart d'un salaire mensuel 
en faveur de l'employeuse, M.________ renonçait à faire valoir ce montant, 
« dans un souci de pouvoir tirer un trait rapidement sur cette affaire ».

9. Au dossier figure un courrier non signé daté du 6 février 2018 
intitulé « Sinistre d'accident du 28.10.2017 », par lequel A.________ 
remettait à M.________ le duplicata d'un certificat médical d'incapacité du 
Dr [...] du 4 janvier 2018 attestant une incapacité de travail dès cette date 
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jusqu’au 4 février 2018, et un certificat médical du même médecin 
attestant une incapacité de travail du 5 février au 5 mars 2018. Ces deux 
documents énoncent le constat d'une épicondylite des deux coudes et 
indiquent que l'incapacité était due à un accident de travail survenu le 
28 octobre 2017. L'envoi recommandé déposé à la poste le 6 février 2018 
était revenu en retour avec la mention « non réclamé ».

10. Par courrier recommandé du 15 février 2018, A.________ a 
contesté la position de M.________, estimant que cette dernière résiliait son 
contrat de travail avec effet rétroactif au 28 janvier 2018, sans motif 
valable. Dans cette correspondance, A.________ se référait également à 
son courrier recommandé du 6 février 2018 concernant la réclamation 
d'indemnités LAA qu'elle n'aurait pas reçues, à la suite du sinistre 
d’accident susmentionné.

11. Au dossier figure une déclaration de sinistre LAA non signée du 
9 mai 2018 à l’attention de la compagnie [...] Assurances, produite en 
première instance par M.________. Il y est indiqué qu’A.________ avait une 
inflammation aux coudes droit et gauche, que la date du sinistre était le 
28 octobre 2017 et que l’employée n’avait pas interrompu son travail. Il y 
est aussi mentionné que la date d’engagement était le 1er septembre 
2017 et qu’il s’agissait d’un contrat de durée indéterminée. Le médecin 
mentionné est le Dr [...].

Par décision du 30 octobre 2018, [...] Assurances a considéré, 
au sujet de la lésion subie par A.________, qu’il ne s’agissait « ni d’un 
accident au sens de l’article 4 LPGA, ni d’une lésion corporelle assimilée 
au sens de l’article 6 al. 2 LAA », de sorte que la compagnie d’assurance 
était « dans l’obligation de refuser le droit aux prestations LAA ».

Le 30 novembre 2018, A.________ s’est opposée à la décision 
précitée en concluant en ce sens que l’évènement du 28 octobre 2017 soit 
considéré comme un accident et que les prestations y relatives lui soient 
allouées.
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12. Par demande déposée le 6 décembre 2018 auprès du Tribunal 
de prud’hommes de l’arrondissement de La Côte, A.________ a conclu, avec 
suite de frais, à ce que M.________ soit sa débitrice et lui doive 
immédiatement paiement d’un montant net de 12'840 fr., avec intérêts à 
5% l’an dès le 3 février 2018 (I), à ce que M.________ soit sa débitrice et lui 
doive immédiat paiement d’un montant brut de 13'262 fr. 39, sous 
déduction des charges sociales usuelles, avec intérêt à 5% l’an dès le 1er 
mars 2018 (II) et à ce que M.________ lui délivre immédiatement, sous la 
menace de la peine d’amende prévue par l’art. 292 CP qui réprime 
l’insoumission à une décision de l’autorité, un certificat de travail 
conforme à la vérité (III), ainsi qu’une « attestation d’employeur 
internationale », faisant état de modifications telles que requises et 
précisées dans la conclusion s’agissant des chiffres 2, 5, 6, 12, 13 et 17 de 
cette attestation […] (IV).

Par réponse du 8 avril 2019, M.________ a conclu, avec suite de 
frais, principalement à l’irrecevabilité de la demande susmentionnée et, 
subsidiairement, au rejet de ses conclusions.

Par réplique du 24 mai 2019, la demanderesse a précisé sa 
conclusion III, en proposant le texte du certificat de travail et a confirmé 
ses conclusions, tout comme la défenderesse dans sa duplique du 15 août 
2019. La demanderesse s’est encore déterminée le 8 octobre 2019. 

13. Par décision rendue sur opposition le 29 août 2019, la 
compagnie [...] Assurances a rejeté l’opposition déposée le 
30 novembre 2018 par l’assurée A.________. Il ressort notamment de cette 
décision que « In casu, le litige porte sur la question de savoir si 
l’évènement du 28 octobre 2017, annoncé tardivement et qui n’a fait 
l’objet d’une consultation médicale que deux mois plus tard, qui n’a en 
outre occasionné aucune incapacité avant le 4 janvier 2018, peut être 
qualifié d’accident ou de lésion assimilée à un accident » et que « C’est 
donc à bon droit que [...] a refusé de prendre en charge les prestations 
suite à l’évènement du 28 octobre 2017 vu l’absence de notion 
accidentelle au sens de l’art. 4 LPGA et de notion de lésion assimilée ».



- 8 -

14. Le 29 juin 2020, le tribunal de prud’hommes a tenu audience 
en présence des parties, chacune assistée de son conseil.

Lors de cette audience, [...], qui était propriétaire du centre 
d’hydrothérapie du colon et qui l’a vendu à L.________ a été entendue en 
qualité de témoin. De même, W.________, qui est conseiller administratif de 
M.________ depuis quelque sept ans et qui vit en couple avec L.________ a 
été entendu en cette qualité.

Le 13 juillet 2020, lors de la reprise de l’audience de jugement, 
A.________ et L.________ ont été entendues en qualité de parties en 
application de l’art. 191 CPC, et [...], [...] et [...], en qualité de témoins.

Les déclarations de L.________ sont corroborées par le 
témoignage de W.________ et contredites par celles d’A.________. Ci-
dessous sont mentionnés uniquement les déclarations et témoignages 
pertinents pour la résolution du litige en deuxième instance (cf. infra 
consid. 3).

Selon les déclarations d’A.________, lorsqu’elle a rencontré 
L.________ dans un salon de coiffure, celle-ci lui avait parlé de sa clinique et 
lui avait proposé un contrat de travail, un permis, un salaire de 4'000 fr. et 
une participation aux transports. A.________ a expliqué que son époux était 
présent lorsqu’elle a rencontré L.________ en été pour discuter de son 
embauche. A.________ a précisé que son mari avait alors insisté sur le fait 
que sa femme ne voulait pas travailler au noir, voulait avoir un contrat de 
travail et voulait le renouvellement de son permis G, volonté qu’elle a 
confirmée lors de ses déclarations. Selon A.________, L.________ lui aurait 
répondu qu’il n’y avait pas de souci, qu’à la fin de la formation, elle ferait 
la demande pour son permis de travail et qu’elles rediscuteraient de son 
salaire dans le cadre d’un contrat de travail. Selon ses déclarations, 
A.________ a signé un document qui prévoyait trois mois de formation, à 
l’issue de laquelle un contrat de durée indéterminée serait signé. 
A.________ a indiqué que 50 fr. par soin était insuffisant et qu’elle n’avait 
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pas discuté les conditions de rémunération avec L.________. A.________ a 
exposé qu’après sa formation, elle s’était adressée à L.________ afin que 
celle-ci entreprenne les démarches nécessaires pour lui obtenir un permis 
et un contrat de travail, ainsi que l’annoncer aux assurances sociales. 
Selon les déclarations d’A.________, celle-ci a mentionné à L.________, à la 
fin de la formation, son souhait d’obtenir 270 fr. par jour pour parvenir à 
un salaire mensuel de plus de 4'000 fr. et lui a dit refuser de travailler 
pour 50 fr. par soin. A.________ a expliqué qu’elle avait néanmoins continué 
à travailler, ayant besoin de ce salaire, tout en ayant informé L.________ 
qu’elle ne pourrait pas continuer à travailler en gagnant 2'000 fr. par mois, 
cela la mettant dans la précarité. A.________ a déclaré avoir plusieurs fois 
« cassé les pieds » à son employeuse pour être régularisée et avoir eu une 
discussion houleuse avec L.________, le 31 décembre 2017. Lors de cette 
discussion houleuse, A.________ s’est exprimée en ces termes : « on allait 
s’arrêter là car je ne pouvais pas continuer à travailler dans ces 
conditions ». A.________ a aussi expliqué avoir eu un accident de travail le 
28 novembre 2017 et avoir remis à L.________ un certificat d'arrêt maladie. 
A réception de ce certificat, L.________ lui aurait dit ne pas pouvoir l’utiliser 
car elle était française, alors même que son employeuse retirait sur son 
salaire des prestations d’assurance. C’est à la suite de cette discussion 
que L.________ lui aurait promis d’établir un contrat de travail et que, le 5 
janvier 2018, son employeuse l’a déclarée à l’AVS, puis quelques jours 
plus tard, qu’elle-même et W.________ ont effectué les démarches pour le 
permis. A.________ a précisé qu’elle n’avait toujours pas de contrat de 
travail. A une question, A.________ a déclaré ceci : « Pour vous répondre, à 
l’issue de la formation, Mme L.________ m’a proposé un contrat d’essai de 
6 mois. J’ai « pêté les plombs ». Je venais de faire une formation pendant 3 
mois qui s’était bien passée, Mme L.________ était contente, et là elle me 
proposait encore une période d’essai de 6 mois. Ce n’était pas possible. 
C’était fin janvier. Avant cela, nous n’avions jamais parlé d’un contrat 
d’essai de 6 mois. » En outre, A.________ a aussi déclaré ce qui suit : 
« Mme L.________ était très fâchée que je refuse de signer l’attestation 
d’engagement. Elle a déchiré son exemplaire et m’a dit qu’on allait 
« “s’arrêter là”. M. W.________ a alors dit qu’il fallait discuter. » Selon les 
déclarations d’A.________, elle-même et L.________ n’étaient pas fâchées. 
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Elle voulait simplement clarifier sa situation au sein de l’entreprise, soit 
recevoir ce que lui avait promis L.________, c’est-à-dire un contrat de 
travail, un permis G, un salaire de 4'000 fr. et 200 fr. de participation aux 
frais de transport. A.________ a ajouté qu’à la suite de cette discussion, elle 
avait exprimé le besoin de souffler à L.________ qui lui avait accordé une 
semaine de congé, tout en l’informant qu’à son retour son permis serait là 
et qu’elles pourraient discuter du salaire. A.________ a déclaré être partie le 
soir-même et avoir reçu, trois jours plus tard, un courrier de licenciement 
qu’elle n’a pas compris.

L.________ a déclaré que lors du premier entretien qu’elle a eu 
en été 2017, en présence de W.________, d’A.________ et de l’époux de 
celle-ci, a été abordée la question d’une formation, du montant versé 
pendant celle-ci et l’obtention d’un permis B, cette dernière problématique 
étant chère à A.________. L.________ a expliqué avoir ensuite préparé, avec 
W.________, une attestation expliquant les conditions de la formation, en 
utilisant les termes suivants : « Avec la perspective éventuelle, si j’étais 
satisfaite à l’issue de cette période de formation, d’un contrat à durée 
indéterminée ». Elle a déclaré payer habituellement ses employés 51 fr. 
par soin. Elle fait appel à des thérapeutes qui ont pour mission de venir 
travailler en freelance. Elle les contacte par téléphone et met un 
ordinateur à disposition dans le cabinet avec un planning que les filles 
peuvent consulter pour accepter ou non les rendez-vous. L.________ a 
précisé que les thérapeutes étaient libres de refuser ou d’accepter car 
c’étaient des contrats sur appel. L.________ a confirmé qu’il y avait eu un 
entretien d’évaluation à l’issue de la période de formation. Selon elle, le 
bilan n’était pas très plaisant, A.________ proposant des patches anti-
douleurs aux clients. L.________ a exprimé la difficulté de discuter avec 
A.________ et être dans un rapport de force avec celle-ci. L.________ a 
déclaré avoir émis une réserve, n’étant pas sûre de la motivation première 
d’A.________. Ayant donné une formation de trois mois, L.________ ne 
voulait pas se séparer comme ça sans aller au bout des choses. C’est 
pourquoi elle a proposé un contrat de durée déterminée de six mois à 
A.________, afin que celle-ci lui prouve qu’elle ne faisait pas une erreur de 
casting. Selon L.________, l’attestation (note du rédacteur : soit 
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l’« attestation d’engagement » datée du 25 janvier 2018, cf. ch. 6) servait 
à mettre noir sur blanc ce qu’elles étaient convenues. Elle a déclaré que le 
jour où elle l’avait remise à A.________, celle-ci pensait que son 
employeuse allait changer d’avis et que cette dernière allait lui donner un 
contrat de durée indéterminée. Selon L.________, A.________ s’est fâchée, 
s’est mise en colère et lui a dit qu’elle ne pouvait pas travailler pour elle 
dans de telles conditions, laissant les documents. L.________ a déclaré 
qu’après cet épisode, qui s’était déroulé le 28 janvier 2018, elle n’avait 
pas le souvenir d’avoir proposé du travail à A.________. L.________ a précisé 
ne pas savoir qu’A.________ était en incapacité de travail.

Selon W.________, il était présent lors de l’engagement 
d’A.________ en été 2017. Lors de la première rencontre, les conditions de 
travail auraient été discutées, puis également trois mois après, soit à 
l’issue de la formation en novembre/décembre 2017. Il a expliqué qu’il 
s’agissait d’une rémunération au soin effectué, 51 fr. ayant été proposé à 
A.________. Selon ses déclarations, une attestation de formation a été 
délivrée à la fin de la durée de formation et, lors de la discussion faisant 
suite à la période de formation, la question de la durée du contrat a été 
abordée. Il a précisé qu’« on était parti au départ sur une durée 
indéterminée mais plusieurs événements nous ont fait hésiter. Il s’agissait 
de plusieurs petits événements. » Il a relaté que lors de cette discussion 
orale, L.________ et lui-même avaient proposé un contrat de durée 
déterminée de six mois, mais qu’il n’y avait pas eu de document écrit, cela 
étant venu plus tard. Il a exposé avoir remis le document écrit en janvier, 
le jour où A.________ a voulu quitter sa place, spécifiant que c’est à la suite 
de la remise de ce document que les choses se sont passées ainsi. Il a 
déclaré qu’A.________ avait travaillé de manière continue entre la fin de sa 
formation et le moment de son départ. Il a précisé avoir remis le 
document écrit en janvier 2018, car il avait pris du retard sans raison 
particulière. Il a exposé que L.________ et lui-même avaient remis à 
A.________ ce document écrit lequel retraçait le contenu des discussions 
qu’ils avaient eues à la fin de la période d’essai. Selon lui, A.________ a 
quitté M.________ car elle ne pouvait pas obtenir un permis B, ce qu’elle 
voulait depuis le départ. Il a expliqué que l’employé de la commune avait 
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spécifié qu’elle avait droit à un permis G, car elle avait son domicile à [...]. 
Il a déclaré qu’à l’issue de cette remise de document, A.________ n’est plus 
revenue travailler, ayant pris les affaires qui étaient dans son vestiaire. Le 
témoin a confirmé que les horaires fluctuaient, dépendant des 
disponibilités des patients requérant des soins. Il a précisé qu’ils n’avaient 
plus envoyé d’invitation à venir travailler à A.________ lorsque celle-ci avait 
dit ne plus vouloir travailler. W.________ a ajouté qu’A.________ proposait de 
vendre au cabinet des patches anti-douleurs aux clients de M.________, ce 
qui lui a fortement déplu. En outre, selon lui, A.________ ne s’est pas 
plainte de ses conditions de travail, ni pendant la formation ni 
ultérieurement. Elle s’est « plainte » d’être fatiguée à la fin de la journée, 
comme beaucoup de monde qui travaille, mais ne s’est pas plainte de 
douleurs.

E n  d r o i t  :

1. Selon l’art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC (Code de procédure 
civile du 19 décembre 2008 ; RS 272), la voie de l’appel est ouverte contre 
les décisions finales de première instance lorsque, dans les affaires 
patrimoniales, la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 
10'000 fr. au moins. En l’occurrence, les conclusions prises devant le 
tribunal de prud’hommes portaient sur le paiement d’un montant net de 
12'840 fr., d’un montant brut de 13'262 fr. 39, sous déduction des charges 
sociales usuelles, sur la délivrance d’un certificat de travail et d’une 
« attestation d’employeur internationale ». 

La Cour d’appel civile connaît de tous les appels formés en 
application de l’art. 308 CPC (art. 84 al. 1 LOJV [loi d’organisation judiciaire 
vaudoise du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]).

Ecrit, motivé, déposé par une personne qui a un intérêt digne 
de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) dans un délai de 30 jours (art. 311 
al. 1 CPC), auprès de l’autorité compétente, dans le cadre d’une affaire 
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patrimoniale dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est 
de 10'000 fr. au moins et dirigé contre une décision finale, l’appel est 
recevable. Il en est de même de la réponse écrite et motivée, déposée 
également en temps utile (art. 312 al. 2 CPC).

2.
2.1 L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a 
CPC) et constatation inexacte des faits (art. 310 let. b CPC). L'instance 
d'appel dispose d'un plein pouvoir d'examen de la cause en fait et en 
droit. En particulier, le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des 
preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en 
relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les 
faits qu'il a retenus. S’agissant d’un litige dont la valeur litigieuse ne 
dépasse pas 30'000 fr. et porte sur un contrat de travail, le tribunal établit 
les faits d’office selon une maxime inquisitoire sociale ou atténuée, en 
application de l’art. 247 al. 2 let. b ch. 2 CPC (Tappy, Commentaire 
romand, Code de procédure civile, 2e éd. 2019, nn. 21 ss, spéc. n. 23 ad 
art. 247 CPC). Il incombe néanmoins à l'appelant de motiver son appel 
(art. 311 al. 1 CPC), c'est-à-dire de démontrer le caractère erroné de la 
motivation attaquée (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 et les arrêts cités).

2.2 Aux termes de l’art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de 
preuves nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou 
produits sans retard (let. a) et s’ils ne pouvaient être invoqués ou produits 
devant la première instance bien que la partie qui s’en prévaut ait fait 
preuve de la diligence requise (let. b).

En l’espèce, ce n’est qu’en deuxième instance que l’appelante 
a allégué le fait que l’intimée n’avait pas offert spontanément ses services 
postérieurement au 28 janvier 2021, cela de manière à motiver qu’un tel 
comportement devrait être considéré comme un abandon d’emploi. 
Toutefois, le tribunal de prud’hommes a retenu ce fait en application de 
l’art. 247 al. 2 let. b ch. 2 CPC et a discuté sa qualification lorsqu’ils se 
sont interrogés sur la réalisation d’un abandon d’emploi de la part de 
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l’intimée lors de son départ le 28 janvier 2018. Ce fait est dès lors 
recevable, sans quoi l’appelante ne serait pas en mesure de contester les 
faits tels qu’établis par les premiers juges selon la maxime inquisitoire 
sociale ni leur motivation développée selon le principe d’application du 
droit d’office (art. 57 CPC).

3. L’appelante reproche aux premiers juges d’avoir omis certains 
faits, lesquels ne pouvaient manifestement pas être ignorés, sous peine 
d’engendrer une violation du droit.

3.1
3.1.1 L’appelante prétend que devrait être ajoutée, à la qualification 
de « travail sur appel », la notion de continuité et de régularité dans le 
travail fourni par l’intimée, au vu du nombre d’heures travaillées en 
décembre 2017 (143,5 heures sur 22 jours) et en janvier 2018 (106 heures 
sur 17 jours).

3.1.2 S’agissant de la notion de contrat de « travail sur appel », un 
tel contrat a la particularité que l’horaire, voire le nombre d’heures de 
travail, est adapté ou modifié régulièrement en fonction des besoins de 
l’employeur. Il en résulte que le travailleur doit se tenir à disposition de 
son employeur et répondre à ses « appels » (Dunand/Mahon, 
Commentaire du contrat de travail, 2013, n. 54 ad art. 319 CO ; cf. 
également Wyler/Heinzer, Droit du travail, 4e éd. 2019, chap. 2, ch. 2.2 pp. 
62 ss). Sous l’angle des obligations des parties, le travailleur est à 
disposition de son employeur et ne peut en principe refuser d’accomplir 
une prestation de travail lorsqu’il est sollicité. L’employeur doit de son 
côté fournir un nombre d’heures de travail plus ou moins constant qui 
permette au travailleur de percevoir une rémunération convenable 
(Dunand/Mahon, op. cit., n. 57 ad art. 319 CO). La disponibilité du 
travailleur implique que la prestation de travail comprend non seulement 
le travail effectif, mais aussi la disponibilité du travailleur qui se tient à 
disposition de son employeur (Dunand/Mahon, op. cit., n. 58 ad art. 319 
CO).
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3.1.3 L’appelante ne conteste pas la qualification de « travail sur 
appel », laquelle relève du droit et non des faits. Les heures travaillées 
susmentionnées auxquelles se réfère l’appelante ressortent effectivement 
de la pièce 18. Toutefois, force est de constater que ces éléments factuels 
ont été allégués par l’intimée mais contestés par l’appelante en procédure 
de première instance. Dès lors que cette pièce 18 ne contient ni en-tête, ni 
date, ni signature et que son origine est inconnue, elle ne constitue pas en 
principe une preuve satisfaisante pour établir ces éléments. Néanmoins, 
dans la mesure où l’intimée les a admis en les alléguant en première 
instance et dans la mesure où l’appelante s’y réfère pour motiver les 
notions de continuité et de régularité dans le travail fourni par l’intimée, 
on peut considérer que l’appelante a admis que l’intimée avait effectué 
143,5 heures sur 22 jours en décembre 2017 et 106 heures sur 17 jours en 
janvier 2018. Par conséquent, il se justifie de retenir que ces faits sont 
établis. Il n’est cependant pas nécessaire de compléter l’état de fait en ce 
sens, puisque ces éléments ne sont pas déterminants pour la résolution du 
litige.

3.2
3.2.1 L’appelante relève que le jugement entrepris retient à raison 
que l’intimée a continué d’exercer son activité au sein de son cabinet à 
l’issue de la période de formation. Contrairement à ce que retient le 
jugement, elle fait toutefois valoir qu’à l’issue de la période de formation à 
la fin du mois de novembre 2017, les parties ont procédé, en présence de 
W.________, à une évaluation de la qualité du travail de l’intimée pendant 
laquelle les parties auraient abordé la continuité des rapports de travail 
sous la forme d’un contrat d’essai de durée déterminée de six mois. A cet 
égard, d’une part, elle conteste l’appréciation des premiers juges selon 
laquelle aucun élément ne figure au dossier au sujet de cette évaluation. 
D’autre part, elle prétend que le motif pour lequel les premiers juges n’ont 
pas retenu ce fait serait erroné, ces derniers ayant considéré que le 
témoignage de W.________ était sujet à caution compte tenu de ses 
relations avec l’appelante L.________. L’appelante motive son grief en se 
référant à l’attestation de formation du 1er septembre 2017. Elle soutient 
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que son contenu, qui mentionne manifestement le contraire de ce qui a 
été constaté par les premiers juges, corrobore ses propres déclarations 
ainsi que le témoignage clair et concordant de W.________. Elle fait dès lors 
valoir que le fait selon lequel un entretien de fin de formation s’est déroulé 
à la fin du mois de novembre 2017 en présence d’elle-même, de l’intimée 
et de W.________ aurait dû être retenu. 

3.2.2 Aux termes de l’art. 157 CPC, le tribunal établit sa conviction 
par une libre appréciation des preuves administrées. Parmi celles-ci sont 
admissibles les témoignages (art. 168 al. 1 let. a CPC et art. 169 CPC), 
ainsi que l’interrogatoire et la déposition de partie (art. 168 al. 1 let. f et 
art. 191 CPC).

Selon l’art. 169 CPC, toute personne qui n’a pas la qualité de 
partie peut témoigner sur des faits dont elle a eu une perception directe. 
Ainsi, le conjoint d'une partie peut déposer en qualité de témoin. 
Toutefois, la suspicion de partialité d'un témoin, résultant par exemple 
d'un lien conjugal, de parenté, d'alliance ou d'amitié avec une partie, doit 
être prise en considération au stade de l'appréciation du témoignage. Elle 
n'exclut pas d'emblée que la déposition soit tenue pour digne de foi et il 
incombe au juge du fait d'apprécier sa force probante. Une approche 
circonspecte du témoignage de l'époux et de l'amie d'une partie n'est pas 
arbitraire, car il se justifie objectivement d'envisager une convergence 
d'intérêts et un esprit de solidarité entre eux et les parties. C'est d'autant 
plus le cas lorsqu'il n'existe aucun indice ni commencement de preuve 
indépendants de telles dépositions et propres à les corroborer (Colombini, 
Code de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et 
vaudoise, 2018, n. 1.1 ad art. 169 CPC et réf. cit. ; TF 4A_181/2012 du 
10 septembre 2012 consid. 3, RSPC 2013 p. 25). Les liens qui existent 
entre la partie et le témoin exercent une influence directe sur la force 
probante à accorder au témoignage. En raison de ces liens ou de l’intérêt 
d’un témoin à l’issue de la procédure, le juge ne devra retenir ces 
témoignages que dans la mesure où ils sont corroborés par d’autres 
éléments du dossier (Colombini, op. cit., n. 1.3 ad art. 169 CPC et réf. cit. ; 
CACI 31 mars 2017/133 ; CACI 2 juillet 2020/279). D’ailleurs, il n’est pas 
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arbitraire de prendre en considération les liens professionnels et familiaux 
qui unissent des témoins à une partie dans le cadre de l'appréciation des 
preuves, particulièrement lorsqu'il s'agit du frère et de la femme de 
l'associé gérant de la partie (TF 4A_282/2019 du 4 novembre 2019 consid. 
5).

Selon l’art. 191 CPC, le tribunal peut auditionner les deux 
parties ou l’une d’entre elles sur les faits de la cause (al. 1), après les avoir 
exhortées à répondre conformément à la vérité et les avoir rendues 
attentives à la peine applicable en cas de mensonge délibéré (al. 2). Il 
ressort du Message du Conseil fédéral, du 28 juin 2006, relatif au Code de 
procédure civile suisse, qu'en raison de la « partialité de leur auteur », la 
force probante des dépositions est « faible » et qu'elles « doivent être 
corroborées par un autre moyen de preuve » (Message du 28 juin 2006 
relatif au Code de procédure civile suisse, FF 2006 pp. 6841, spéc. 
p. 6934 ; CACI 31 mars 2017/133). Le juge ne peut néanmoins parvenir à 
la conclusion que la force probante de la déclaration faite par une partie 
« en sa propre faveur », prise isolément, doit in concreto être qualifiée de 
faible, que lorsqu'il a administré cette preuve (TF 5A_56/2018 du 6 mars 
2018 consid. 4.2.2). Ainsi, un interrogatoire habilement mené par le juge 
en contradictoire peut être un bon moyen de recherche de la vérité et 
permet au juge d’acquérir une conviction personnelle de la crédibilité de la 
partie interrogée. Ce n’est qu’après avoir procédé à cet interrogatoire que 
le juge peut parvenir à la conclusion que cette valeur probante est faible 
dans le cas concret (Colombini, op. cit., n. 2.2 ad art. 191 CPC et réf. cit. ; 
ATF 143 III 297 consid. 9.3.2 ; TF 4A_189/2018 du 6 août 2018 consid. 
3.2.2).

Si l’interrogatoire d'une partie constitue un moyen de preuve, 
il s'agit de permettre la preuve des propres allégations de la partie là où 
les faits litigieux ne sont connus que des parties, ainsi en matière de droit 
de la famille, de contrats oraux et de dispositions du for intérieur. Ce 
moyen est équivalent aux autres et est pleinement apte à la preuve, pour 
autant que cela soit compatible avec l'ensemble des preuves administrées 
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(Colombini, op. cit., n. 2.4 et réf. cit. ; CACI 27 avril 2015/205 ; CACI 7 avril 
2017/83).

En outre, ce n’est pas la crédibilité comme qualité personnelle 
de la partie interrogée qui est déterminante, mais bien la crédibilité 
d’allégations concrètes. Ce sont les déclarations concrètes qui doivent être 
examinées par une analyse méthodique de leur contenu (existence de 
critères de réalité, absence d’indices de fantaisie), pour décider si les 
indications relatives à un fait déterminé proviennent d’un vécu effectif de 
la personne interrogée (TF 5A_550/2019 du 1er septembre 2020 consid. 
9.1.3.1).

3.2.3 En l’occurrence, le témoignage de W.________ corrobore les 
déclarations de l’appelante L.________ sur le fait qu’un entretien 
d’évaluation aurait eu lieu au terme de la formation à la fin du mois de 
novembre 2017. Cependant, au vu de la relation professionnelle et 
personnelle de l’appelante avec le témoin, relation qui n’est pas 
contestée, les premiers juges étaient légitimés à apprécier restrictivement 
la valeur probante de ce témoignage. Celui-ci est contesté par les 
déclarations de l’intimée et aucun élément objectif probant n’existe au 
dossier qui plaiderait en faveur du déroulement d’une telle séance 
d’évaluation et qui permettrait de corroborer ce témoignage et les 
déclarations de l’appelante. Contrairement à ce que soutient l’appelante, 
les termes de l’attestation de formation du 1er septembre 2017 formulés 
de la manière suivante « Une évaluation des compétences de Madame 
A.________ sera effectuée à la fin de cette formation et un contrat de 
travail à durée indéterminée sera établi » ne permettent pas de démontrer 
qu’une telle évaluation se serait effectivement déroulée à la fin de la 
formation à fin novembre 2017. Le contenu de cette attestation ne permet 
que de constater la perspective d’une évaluation, puis de la conclusion 
d’un contrat de travail à durée indéterminée, ce que semble admettre 
l’appelante lorsqu’elle reprend dans son appel le témoignage de 
W.________ lorsqu’il a déclaré ceci : « On était parti au départ sur une 
durée indéterminée mais plusieurs évènements nous ont fait hésiter. ». 
Par conséquent, c’est à juste titre que les premiers juges ne se sont pas 
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fondés sur l’ « attestation de formation » du 1er septembre 2017, ni sur le 
témoignage de W.________ ni sur les déclarations de L.________ pour retenir 
l’existence d’un entretien d’évaluation au terme de la formation à fin 
novembre 2017. Il y a lieu de confirmer que l’existence d’un tel entretien 
n’a pas été établie.

A supposer même que cet entretien ait eu lieu, on ignore tout 
de son contenu. L’appelante n’a apporté aucun élément probant concret à 
l’appui de sa thèse selon laquelle un contrat d’essai de six mois aurait été 
conclu à la suite d’un entretien d’évaluation prétendument réalisé à fin 
novembre 2017. Le fait que les parties aient durant le mois de décembre 
discuté du salaire horaire, qui ne convenait pas à l’employée, n’est pas à 
même de contredire ce qui précède, puisqu’une telle discussion pouvait 
aussi intervenir dans le cadre d’un contrat de durée indéterminée. La 
présomption de l’art. 334 al. 2 CO selon laquelle si, après l’expiration de la 
période convenue, le contrat de durée déterminée est reconduit 
tacitement, il est réputé être un contrat de durée indéterminée, plaide 
même en sens contraire, au vu de l’ensemble des circonstances d’espèce. 
Quant aux propos de l’intimée, ils ne sauraient être qualifiés 
d’inconsistants et emprunts d’incohérence manifeste, comme le prétend 
l’appelante.

3.3 S’agissant des événements qui se sont déroulés le 
28 janvier 2018 relatifs à l’attestation d’engagement, les premiers juges 
ont retenu que l’employée avait refusé de la signer, au motif que son 
contenu ne correspondait pas à la réalité, et avait quitté son employeuse, 
en emportant ses affaires.

L’appelante relève que l’intimée n’aurait jamais déclaré avoir 
refusé de signer cette attestation au motif que son contenu ne 
correspondait pas à la réalité, mais aurait refusé de la signer car elle ne lui 
aurait pas permis d’obtenir un permis B.

Conformément au grief formulé par l’appelante, il semblerait 
que ce qui a été retenu par les premiers juges ne ressorte pas exactement 
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des déclarations de l’intimée. L’état de fait sera rectifié en conséquence, 
sans pour autant que ce correctif ne soit déterminant pour l’issue du 
litige ; aucune démonstration dans ce sens n’étant exposée. D’ailleurs, 
indépendamment du contenu des déclarations de l’intimée, il était justifié 
de retenir que l’attestation du 28 janvier 2018 ne correspondait pas à la 
réalité (cf. infra consid. 6).

3.4 En lien avec l’incapacité de travail de l’intimée, l’appelante 
requiert qu’il soit précisé que l’intimée a travaillé jusqu’au 28 janvier 2018 
sans se plaindre d’éventuelles douleurs aux bras et sans produire le 
certificat médical attestant d’une incapacité de travail du 4 janvier au 4 
février 2018. L’appelante reproche également aux premiers juges de ne 
pas avoir mentionné la déclaration de sinistre LAA déposée le 9 mai 2018, 
ni le fait que l’assurance LAA a refusé de prendre en charge les prétendus 
troubles physiques de l’intimée, ni le refus de prise en charge par [...] 
Assurances.

L’état de fait sera précisé sur ces points, sans qu’ils 
n’apparaissent pertinents pour l’issue du litige. Ces éléments factuels 
ressortent du reste explicitement de la subsomption du jugement querellé.

3.5 L’appelante discute enfin le comportement de l’intimée à la 
suite de son abandon de poste, en reprochant aux premiers juges d’avoir 
retenu que l’employée « s’est empressée de contester ce qu’elle qualifiait 
de congé ». Selon l’appelante, cette appréciation est arbitraire puisque 
l’intimée n’a contesté que douze jours plus tard, soit le 15 février 2018, le 
courrier que l’appelante lui avait envoyé le 3 février 2018 et dans lequel 
elle se prévalait d’un abandon de poste par l’intimée.

En l’occurrence, l’état de fait mentionne les deux dates 
susmentionnées. Il n’y a donc pas lieu de le compléter. Dans le cadre de la 
subsomption, les premiers juges ont retenu, de manière mesurée, que 
« par courrier du 3 février 2018, la défenderesse a pris acte de la décision 
de la demanderesse de mettre un terme immédiat à son contrat avec effet 
au 28 janvier 2018, ce qu’elle qualifiait d’abandon de poste » et que « par 
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courrier du 15 février 2018, l’employée a contesté la position de 
l’employeur, estimant que ce dernier résiliait son contrat de travail avec 
effet rétroactif au 28 janvier 2018, sans motif valable ». Au demeurant, 
l’appelante n’a pas motivé son grief, puisqu’elle n’expose pas en quoi il 
aurait été erroné de constater que l’intimée a agi avec empressement en 
envoyant sa lettre dans un délai de douze jours pour contester la position 
de l’appelante présentée dans le courrier du 3 février 2018.

3.6 Compte tenu de ce qui précède, l’état de fait, tel que retenu 
par les premiers juges, peut en tout point être retenu, sous réserve des 
quelques précisions, sans portée, examinées ci-dessus.

4.
4.1 Avant d’aborder la violation du droit sur le fond du litige, 
l’appelante invoque le grief de l’irrecevabilité de la demande déposée 
devant le tribunal de prud’hommes. Elle reproche à cette autorité son 
incompétence ratione valoris en raison de la valeur litigieuse des 
conclusions relatives au certificat de travail et à l’attestation d’employeur 
internationale. Elle soutient que les premiers juges ne pouvaient pas se 
fonder uniquement sur le critère du salaire pour apprécier la valeur 
litigieuse de chaque document dont la délivrance était requise.

Les premiers juges ont considéré qu’une valeur litigieuse de 
1'904 fr. pour chaque document, telle qu’alléguée par l’intimée pour que 
sa demande demeure de la compétence du tribunal de prud’hommes, 
n’apparaissait pas manifestement erronée compte tenu du salaire variable 
de l’intimée. Les magistrats ont considéré que l’intimée avait gagné en 
moyenne 2'757 fr. 80 pour les mois de décembre 2017 et janvier 2018, 
respectivement environ 1'900 fr. en tenant compte de la rémunération 
versée durant la période de formation. Ils ont ainsi retenu que la valeur 
litigieuse totale des conclusions était inférieure à 30'000 fr., de sorte que 
la cause demeurait de la compétence ratione valoris du tribunal de 
prud’hommes.
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L’appelante soutient que les premiers juges auraient dû 
calculer la valeur litigieuse en se fondant sur le dernier salaire brut perçu 
par l’intimée au mois de janvier 2018, soit un montant de 2'398 fr. 96, ou 
en se fondant sur la moyenne de la totalité des salaires perçus par 
l’intimée de septembre 2017 à janvier 2018, à savoir un montant de 
2'252 fr. 28 (1'878 fr. 44 + 2'209 fr. 93 + 1'657 fr. 44 + 3'116 fr. 65 + 
2'398 fr. 95 / 5). Dès lors, la valeur litigieuse totale de conclusions serait 
supérieure à 30'000 fr., équivalant à 30'900 fr. 31 dans la première 
hypothèse ou à 30'606 fr. 95 dans la seconde, de sorte que le tribunal de 
prud’hommes serait incompétent ratione valoris. 

4.2 Concernant la valeur litigieuse, l’art. 91 al. 2 CPC prévoit que 
lorsque l’action ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent 
déterminée, le tribunal détermine la valeur litigieuse si les parties 
n’arrivent pas à s’entendre sur ce point ou si la valeur qu’elles avancent 
est manifestement erronée. La notion de « déterminer » implique que le 
juge doit apprécier la valeur litigieuse en fonction de critères objectifs (TF 
4A_45/2013 du 6 juin 2013 consid. 4.2, RSPC 2013 387). L’action tendant à 
la remise d’un certificat de travail est une action pécuniaire dont la valeur 
litigieuse peut être estimée par le juge à un mois de salaire, le magistrat 
exerçant son pouvoir d’appréciation dans les limites de l’art. 91 al. 2 CPC 
(TF 4A_2/2019 du 13 juin 2019 du consid. 8). Comme principe général 
d’estimation, le Tribunal fédéral a aussi retenu l’entrave à l’avenir 
professionnel (ATF 74 II 44), ainsi que d’autres critères retenus par les 
autorités cantonales, tels que la profession, la fonction, la durée des 
rapports de travail, ainsi que le niveau de salaire (TF 8C_593/2017 du 13 
novembre 2017 consid. 2.2. et 2.3 ; 8C_151/2010 du 31 août 2010 consid. 
2.4 à 2.8). Toutefois, à ce jour, la jurisprudence du Tribunal fédéral n'a 
imposé aucun critère précis (TF 4A_2/2019 du 13 juin 2019 consid. 7 et 
réf. cit.). 

En application de l’art. 2 al. 1 let. a LJT (loi sur la juridiction du 
travail du 12 janvier 2010 ; BLV 173.61), la compétence du tribunal de 
prud’hommes est limitée aux contestations dont la valeur litigieuse 
n’excède pas 30'000 francs.
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4.3 En l’occurrence, l’appelante elle-même reconnaît que le juge 
doit apprécier la valeur litigieuse en fonction de critères objectifs, en 
particulier celui du salaire, puisqu’elle fait valoir que cette valeur litigieuse 
aurait dû être calculée sur la base du dernier salaire perçu par l’intimée en 
janvier 2018 ou sur la base d’une moyenne de tous les salaires perçus de 
septembre 2017 à janvier 2018. Or, les magistrats ont bien effectué une 
telle appréciation. Ceux-ci ont en effet pris la peine de détailler leur 
raisonnement et de préciser que le montant estimé de 1'904 fr. par 
conclusion, soit l’une portant sur la délivrance d’un certificat de travail et 
l’autre sur celle d’une attestation d’employeur internationale, 
n’apparaissait pas comme étant manifestement erroné compte tenu du 
salaire variable, de 2'757 fr. 80 pour les mois de décembre 2017 et janvier 
2018, respectivement de 1'900 fr. en prenant en compte la rémunération 
versée durant la période de formation. Par conséquent, c’est à juste titre 
que le Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement de La Côte s’est 
considéré compétent ratione valoris pour traiter la demande déposée par 
l’intimée et l’a déclarée recevable.

5.
5.1 L’appelante conteste la motivation des premiers juges qui ont 
retenu que les parties étaient liées, à compter du 1er décembre 2017, par 
un contrat de travail de durée indéterminée, sans période d’essai 
supplémentaire.

Les magistrats ont exposé qu’il n’était pas contesté que 
l’intimée avait effectué une formation de trois mois du 1er septembre au 
30 novembre 2017 auprès de l’appelante. Ils ont retenu qu’à l’issue de 
cette période de formation, l’intimée avait continué à travailler pour 
l’appelante, sans que les conditions de la poursuite de cette collaboration 
ne soient formalisées. Ainsi, le contrat a été reconduit tacitement pour 
être réputé un contrat de durée indéterminée, présomption confirmée par 
l’attestation de formation mentionnant qu’à l’issue de la période de 
formation, un contrat de travail de durée indéterminée serait établi. Ils ont 
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considéré qu’aucune trace d’un entretien d’évaluation à la fin du mois de 
novembre 2017 durant lequel les parties auraient discuté des conditions 
de la poursuite de leurs relations de travail ne figurait au dossier. Ils ont 
retenu que le témoin W.________ avait évoqué une telle discussion, tout en 
appréciant restrictivement son témoignage et accordant une force 
probante limitée à celui-ci en raison des relations du témoin avec 
l’appelante L.________. En tout état de cause, il n’existait, selon les 
magistrats, aucune preuve matérielle de cette discussion, de sorte que 
l’appelante ne pouvait en déduire aucun droit (art. 8 CC). Ils ont ainsi 
conclu qu’à compter du 1er décembre 2017, les parties étaient liées par un 
contrat de durée indéterminée. Un temps d’essai de trois mois tel 
qu’indiqué dans l’attestation d’engagement du 25 janvier 2018 n’étant ni 
allégué ni prouvé, ils ont réfuté l’existence d’un temps d’essai 
supplémentaire à compter du 1er décembre 2017.

5.2 Aux termes de l’art. 319 al. 1 CO (Code des obligations du 
30 mars 1911 ; RS 220), par le contrat individuel de travail, le travailleur 
s’engage, pour une durée déterminée ou indéterminée, à travailler au 
service de l’employeur et celui-ci à payer un salaire fixé d’après le temps 
ou le travail fourni (salaire aux pièces ou à la tâche). Selon l’art. 334 al. 1 
CO, le contrat de durée déterminée prend fin sans qu’il soit nécessaire de 
donner congé. Selon l’al. 2 de l’art. 334 CO, si, après l’expiration de la 
période convenue, le contrat de durée déterminée est reconduit 
tacitement, il est réputé être un contrat de durée indéterminée. Selon la 
jurisprudence, l’existence d’un contrat de durée indéterminée doit être 
présumée et il incombe à la partie qui soutient le contraire d’apporter la 
preuve qu’une échéance a été fixée (TF 8C_427/2018 du 30 avril 2019 
consid. 5.1.2 ; ATF 143 V 385 consid. 4.4).

5.3 En l’espèce, la motivation des premiers juges, telle que reprise 
au considérant 5.1 ci-dessus, est convaincante et étayée, et ne prête pas 
le flanc à la critique. Quoi que prétende l’appelante, il n’y a pas eu 
d’entretien d’évaluation à l’issue de la formation de l’intimée le 
30 novembre 2017, lors duquel les conditions d’un nouveau contrat de 
travail auraient été discutées (cf. supra consid. 3.1). D’ailleurs, même si un 
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tel entretien avait eu lieu, les éléments à discuter pour la conclusion d’un 
nouveau contrat, tels que sa durée et la rémunération de l’intimée, ne 
seraient pas établis (cf. supra consid. 3.2). Partant, au 1er décembre 2017, 
le régime contractuel est passé tacitement d’un contrat de formation à un 
contrat de durée indéterminée, et ceci indépendamment de l’« attestation 
d’engagement » du 25 janvier 2018 de l’appelante. Cette attestation n’est 
pas déterminante : elle est non seulement tardive, n’ayant été présentée 
qu’au deuxième mois d’engagement, mais elle constitue aussi une 
décision unilatérale de l’appelante qui ne peut mettre fin à la relation 
contractuelle bilatérale créée tacitement entre les parties, faute pour 
l’appelante d’avoir formalisé préalablement avec précision cette période 
de transition.

L’appelante fait encore valoir de nombreux indices pour établir 
la conclusion orale d’un contrat de durée déterminée de six mois à la fin 
de la formation à fin novembre 2017. Or, ces indices n’ont pas été établis 
à satisfaction et les griefs y relatifs ont été écartés dans le cadre de 
l’examen de la critique des faits (cf. supra consid. 3). L’indice d’une 
attestation de formation du 1er septembre 2017 n’est pas probant. Quant 
aux indices liés à l’insatisfaction du travail de l’intimée de la part de 
l’appelante, à la suspicion de cette dernière de la vente de patchs anti-
douleurs à des patientes par l’intimée, ainsi qu’à une discussion entre les 
parties sur les nouvelles conditions, en particulier la durée et le salaire, 
d’un contrat de travail à durée déterminée, ils ne reposent que sur le 
témoignage de W.________ et les déclarations de l’appelante, lesquels ne 
constituent pas, comme déjà exposé, des preuves satisfaisantes. 
S’agissant du retard avec lequel l’attestation d’engagement a été remise à 
l’intimée, ce fait n’établit en rien l’existence d’une discussion sur les 
nouvelles conditions d’un contrat de travail de durée déterminée, quelle 
que soit la cause de ce retard. Enfin, les déclarations de l’intimée ne 
paraissent pas insoutenables, mais plutôt cohérentes (cf. supra consid. 
3.2.3.2).

Ainsi, en accord avec les premiers juges, il doit être retenu que 
les parties étaient liées par un contrat de travail de durée indéterminée 
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depuis le 1er décembre 2017. Le raisonnement des magistrats, tel 
qu’exposé précédemment, est exempt de tout reproche et peut être suivi 
entièrement sur la base de l’état de fait qui demeure inchangé. 
L’appelante a échoué à apporter la preuve qu’une échéance avait été 
fixée (cf. supra consid. 3.2.3). Sa critique, qui se fonde principalement sur 
un état de fait erroné, n’est donc pas convaincante et le grief doit être 
rejeté.

6.
6.1 L’appelante estime que l’intimée a abandonné son emploi et 
que, à tort, les premiers juges ont admis l’existence d’un licenciement 
immédiat injustifié de sa part en qualité d’employeuse, avec effet 
rétroactif au 28 janvier 2017.

6.2
6.2.1 Le contrat de durée indéterminée peut être résilié par chacune 
des parties (art. 335 al. 1 CO) moyennant le respect du délai de congé 
applicable (art. 335a ss CO), voire immédiatement pour de justes motifs 
(art. 337 al. 1 CO). La résiliation du contrat de travail est une déclaration 
unilatérale de volonté sujette à réception, par laquelle une partie 
communique à l'autre sa volonté de mettre fin au contrat ; il s'agit d'un 
droit formateur dont la déclaration de volonté est soumise à réception 
(ATF 113 II 259 consid. 2a, JdT 1988 I 175). Ainsi, la résiliation déploie ses 
effets au moment où elle est parvenue au cocontractant, conformément 
au principe de la réception (ATF 133 III 517 consid. 3.3 1er paragraphe ; 
ATF 113 II 259 consid. 2, JdT 1988 I 175). La résiliation n'est soumise à 
aucune forme particulière, sauf disposition contractuelle contraire (TF 
4A_711/2016 du 21 avril 2017 consid. 4). Si la résiliation doit être claire et 
précise quant à la volonté de mettre fin au contrat, elle peut, le cas 
échéant, être interprétée selon le principe de la confiance (art. 18 al. 1 
CO ; TF 4A_711/2016 précité ; ATF 135 III 410 consid. 3.2).

6.2.2 Selon l'art. 337 al. 1 1ère phrase CO, l'employeur et le 
travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour 
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de justes motifs. Doivent notamment être considérées comme tels toutes 
les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas 
d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de 
travail (cf. art. 337 al. 2 CO). Mesure exceptionnelle, la résiliation 
immédiate pour justes motifs doit être admise de manière restrictive. 
D'après la jurisprudence, les faits invoqués à l'appui d'un renvoi immédiat 
doivent avoir entraîné la perte du rapport de confiance qui constitue le 
fondement du contrat de travail. Seul un manquement particulièrement 
grave du travailleur justifie son licenciement immédiat ; si le manquement 
est moins grave, il ne peut entraîner une résiliation immédiate que s'il a 
été répété malgré un avertissement (TF 4A_620/2019 du 30 avril 2020 
consid. 6 et réf. cit. ; ATF 130 III 28 consid. 4.1 ; 129 III 380 consid. 2.1). 
Par manquement du travailleur, on entend en règle générale la violation 
d'une obligation découlant du contrat de travail, mais d'autres incidents 
peuvent aussi justifier une résiliation immédiate (ATF 130 III 28 consid. 
4.1).

Le juge apprécie librement s'il existe de justes motifs (art. 337 
al. 3 CO), en faisant application des règles du droit et de l'équité (art. 4 
CC). A cet effet, il prendra en considération tous les éléments du cas 
particulier, notamment la position et la responsabilité du travailleur, le 
type et la durée des rapports contractuels, ainsi que la nature et 
l'importance des manquements (TF 4A_620/2019 du 30 avril 2020 consid. 
6 et réf. cit.).

Selon l'art. 337c al. 1 CO, lorsque l'employeur résilie 
immédiatement le contrat sans justes motifs, le travailleur a droit à ce 
qu'il aurait gagné, si les rapports de travail avaient pris fin à l'échéance du 
délai de congé ou à la cessation du contrat de durée déterminée. On 
impute sur ce montant ce que le travailleur a épargné par suite de la 
cessation du contrat de travail ainsi que le revenu qu'il a tiré d'un autre 
travail ou le revenu auquel il a intentionnellement renoncé (al. 2). Le juge 
peut condamner l'employeur à verser au travailleur une indemnité dont il 
fixera librement le montant, compte tenu de toutes les circonstances ; elle 
ne peut toutefois dépasser le montant correspondant à six mois de salaire 
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du travail (al. 3). Selon l’art. 335c al. 1 CO, le délai de congé est d’un mois 
pour la fin d’un mois au cours de la première année de service.

6.2.3 Il y a abandon d'emploi selon l'art. 337d CO lorsque le 
travailleur quitte son poste abruptement sans justes motifs. L'application 
de cette disposition présuppose un refus du travailleur d'entrer en service 
ou de poursuivre l'exécution du travail confié. Dans ce cas, le contrat de 
travail prend fin immédiatement, sans que l'employeur doive adresser au 
salarié une résiliation immédiate de son contrat. L'employeur a droit, aux 
conditions fixées par l'art. 337d CO, à une indemnité et, le cas échéant, à 
la réparation du dommage supplémentaire (TF 4A_711/2016 du 21 avril 
2017 consid. 4 ; ATF 121 V 277 consid. 3a). Lorsque l'abandon d'emploi ne 
résulte pas d'une déclaration expresse du salarié, il faut examiner s'il 
découle du comportement adopté par l'intéressé, c'est-à-dire d'actes 
concluants. Dans cette hypothèse, on se demandera si, compte tenu de 
toutes les circonstances, l'employeur pouvait, objectivement et de bonne 
foi, comprendre que le salarié entendait quitter son emploi (TF 
4C.370/2001 du 14 mars 2002 consid. 2a et réf. cit.). Il incombe à 
l'employeur de prouver ce refus, l’employeur supportant le fardeau de la 
preuve (Wyler/Heinzer, op. cit., chap. 11 ch. 3.2.2 p. 773 et réf. cit. notule 
3697). Lorsque l'absence du travailleur est de courte durée, l'employeur 
ne peut pas déduire des circonstances que le travailleur a abandonné son 
emploi (Wyler/Heinzer, op. cit., chap. 11 ch. 3.2.1 p. 771 et réf. cit. notule 
3681 ; TF 4C.303/2005 du 1er décembre 2005 consid. 2.2).

6.3
6.3.1 Il ressort des développements qui précèdent que les parties 
étaient liées par un contrat de durée indéterminée à l’issue de la période 
de formation. Il a aussi été retenu que les circonstances relatives à 
l’organisation du travail entre les parties étaient particulières, dès lors 
qu’elles dépendaient du travail sur appel de la part de l’appelante, ce que 
celle-ci ne conteste pas.

Contrairement à ce que prétend l’appelante, les premiers 
juges ont à juste titre considéré que l’intimée pouvait légitimement 
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considérer être au bénéfice d’un contrat de durée indéterminée et ainsi 
interpréter l’attestation d’engagement présentée le 28 janvier 2018 
comme un document ne correspondant pas à la réalité. En effet, étant au 
bénéfice d’un contrat de durée indéterminée, l’intimée n’avait pas à signer 
un autre contrat qui restreignait sa durée d’engagement à une durée 
limitée de six mois. Le refus de l’intimée de signer ce contrat plus restrictif 
est ainsi légitime.

Quant à l’attitude de l’intimée consistant à ne pas avoir offert 
ses services postérieurement au 28 janvier 2018, elle ne constitue pas 
davantage un abandon d’emploi. D’une part, comme l’ont retenu les 
premiers juges et sans que l’appelante ne le conteste, seule cette dernière 
contactait l’intimée afin de l’informer des soins planifiés pour le 
lendemain. Les parties étaient ainsi liées par un contrat de travail sur 
appel, ce que soutient d’ailleurs l’appelante dans son écriture (cf. supra 
consid. 3.1). D’autre part, l’appelante n’a pas allégué avoir proposé de 
travail à l’intimée ni allégué que celle-ci aurait refusé de l’exécuter. Au 
contraire, il ressort même du jugement querellé que l’appelante a admis 
ne pas se souvenir en avoir proposé à l’intimée. Par conséquent, sur la 
base de ces circonstances particulières, la thèse soutenue par l’appelante 
de l’abandon de son poste par l’intimée qui n’a pas offert spontanément 
ses services ne peut être suivie. Il revenait, le cas échéant, à l’appelante 
de notifier à l’intimée une mise en demeure. Or, rien de tel ne ressort du 
dossier, ce qui doit être retenu à l’encontre de l’appelante, qui supporte la 
charge de prouver que l’intimée avait entendu quitter sans délai son 
emploi et qui en supporte le fardeau.

Il se justifie donc de considérer que le courrier du 
3 février 2018 a la valeur d’une résiliation immédiate. Il ressort en effet de 
son contenu que l’appelante ne désirait plus travailler avec l’intimée, 
puisque celle-là avait imputé à celle-ci, à tort, un abandon de poste le 28 
janvier 2018, quand bien même l’appelante n’avait proposé aucune offre 
de soin à l’intimée dès cette date.



- 30 -

6.3.2 S’agissant du caractère injustifié du licenciement, les premiers 
juges ont constaté que les parties divergeaient dans leurs déclarations, 
mais s’accordaient toutefois sur les faits que la discussion intervenue le 28 
janvier 2018 avait été tendue et que l’intimée s’était opposée à la 
modification des conditions contractuelles. Selon les magistrats, le refus 
de l’intimée d’accepter une modification de la durée de son contrat de 
travail, soit une modification sur un élément essentiel de la relation 
contractuelle, ne constituait pas un juste motif de résiliation immédiate du 
contrat de travail par l’appelante. Cette situation s’apparentait à un 
congé-modification, dont la conséquence est que si le travailleur n’accepte 
pas la modification proposée, les rapports de travail prennent fin à l’issue 
du délai de congé. L’appelante ne démontre pas que des motifs graves 
auraient justifié un licenciement immédiat de l’intimée. Par conséquent, la 
Cour de céans fait sienne la motivation pertinente et convaincante des 
premiers juges pour confirmer que l’appelante a signifié un licenciement 
immédiat injustifié à l’intimée (cf. infra consid. 8). 

Le grief de l’appelante sur ce point doit donc être rejeté.

6.3.3 Les premiers juges ont considéré que le licenciement immédiat 
avait un effet rétroactif au 28 janvier 2018, ce que l’appelante conteste à 
bon droit.

Conformément au principe de la réception, les rapports de 
travail prennent fin le jour de réception de la résiliation immédiate, sans 
égard au fait que la résiliation soit justifiée ou non ou que le travailleur soit 
ou non dans une période de protection contre le licenciement en temps 
inopportun au sens de l’art. 336c al. 1 let. b CO. Une résiliation immédiate 
des rapports de travail avec effet rétroactif est ainsi inconcevable.

Toutefois, cet aspect n’a pas d’incidence sur le résultat. On l’a 
vu, lorsque l’employeur résilie immédiatement le contrat sans justes 
motifs, le travailleur a droit à ce qu’il aurait gagné, si les rapports de 
travail avaient pris fin à l’échéance du délai de congé. Or, en l’espèce, 
l’intimée  était en arrêt de travail aux dates des 28 janvier et 3 février 
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2018. Le congé ne pouvait dès lors pas être donné avant le 6 mars 2018, 
la période de protection liée à l’incapacité étant échue le 5 mars 2018, soit 
à l’issue des 30 jours de protection prévus au cours de la première année 
de service (art. 336c al. 1 let. b CO). Au cours de la première année de 
service, le congé doit être donné un mois en avance pour la fin d’un mois 
(art. 335c al. 1 CO), de sorte que l’échéance est reportée au 30 avril 2018, 
comme l’ont retenu les premiers juges.
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7.
7.1 L’appelante conteste l’incapacité de travail de l’intimée. Elle 
fait valoir que celle-ci, alors même qu’elle était en possession d’un 
certificat médical depuis le début du mois de janvier 2018, a continué à 
travailler jusqu’au 28 janvier 2018.

7.2 La discussion portant sur la période pendant laquelle l’intimée 
a travaillé alors même qu’elle était au bénéfice d’un certificat d’incapacité 
est irrelevante, puisque les prétentions de l’intimée ne peuvent pas 
débuter avant le 3 février 2018, date du licenciement, et qu’à cette date 
et ce depuis au moins le 28 janvier 2018, l’intimée n’a pas travaillé.

L’incapacité actée pour le 3 février 2018 et pour la période qui 
suit jusqu’au 5 mars 2018 ne peut pas être valablement contestée. Au 
dossier se trouvent des certificats médicaux d’incapacité de travail qui ont 
été établis pour attester l’incapacité de travail de l’intimée et que celle-ci 
a remis à l’appelante pour justifier son incapacité de travail. Ces certificats 
médicaux n’ont pas été créés pour servir de moyen de preuve dans le 
présent procès et constituent un moyen de preuve usuel dans les relations 
entre travailleur et employeur. Les premiers juges n’ont dès lors pas violé 
l’art. 168 al. 1 let. d CPC en attribuant à ces certificats la portée que 
l’appelante devait elle-même en sa qualité d’employeuse leur reconnaître 
selon les règles du droit du travail (TF 4A_89/2019 du 12 août 2019 consid. 
3).

En droit du travail, lorsque des motifs objectifs l’amènent à 
douter de la véracité de l’incapacité attestée médicalement, l’employeur 
est en droit de faire vérifier, à ses propres frais, l’existence et le degré de 
l’empêchement par un médecin-conseil. Le refus du salarié de se 
soumettre à un tel examen de contrôle peut être interprété comme l’aveu 
du caractère non sérieux du certificat produit, ce qui peut expliquer le 
régime particulier du certificat médical dans ce domaine (Colombini, Code 
de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise, 
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2018, n. 1.2.4 ad art. 184 CPC, citant : TF 8C_619/2014 du 13 avril 2014 
consid. 3.2.1).

En l’espèce, rien de tel n’a été entrepris. Il n’est pas exclu, au 
vu de l’état de fait, que l’état de santé de l’intimée, couvert par plusieurs 
certificats médicaux dès janvier 2018, se soit péjoré vers la fin du mois de 
janvier 2018. La décision de l’assurance [...] Assurances (LAA) produite par 
l’appelante n’est pas pertinente, puisqu’il ne s’agit pas d’une décision d’un 
médecin-conseil mais de l’assurance-accident de l’appelante, se 
prononçant sur opposition de l’intimée. Cette décision se prononce sur la 
notion d’accident ou de lésion assimilée à un accident au sens de l’art. 4 
LPGA, liée à l’événement du 28 octobre 2017, et non sur l’existence ou 
l’inexistence d’une incapacité, lorsqu’elle indique « C’est donc à bon droit 
qu’[...] a refusé de prendre en charge les prestations suite à l’évènement 
du 28 octobre 2017 vu l’absence de notion accidentelle au sens de l’art. 4 
LPGA et de notion de lésion assimilée ». Au vu de ce passage, cette 
décision ne permet pas de nier l’existence d’une incapacité de travail liée 
à une maladie durant la période considérée. Cette décision mentionne 
également qu’« In casu, le litige porte sur la question de savoir si 
l’évènement du 28 octobre 2017, annoncé tardivement et qui n’a fait 
l’objet d’une consultation médicale que deux mois plus tard, qui n’a en 
outre occasionné aucune incapacité avant le 4 janvier 2018, peut être 
qualifié d’accident ou de lésion assimilée à un accident », ce qui renforce 
l’analyse qui précède, dès lors qu’a contrario on peut comprendre qu’une 
incapacité a été attestée à partir du 4 janvier 2017.

8. Sous le titre « De la demeure de l’intimée », l’appelante 
dénonce une violation de l’art. 82 CO, relatif au mode de l’exécution dans 
les contrats bilatéraux. Selon cette disposition, celui qui poursuit 
l’exécution d’un contrat bilatéral doit avoir exécuté ou offrir d’exécuter sa 
propre obligation, à moins qu’il ne soit au bénéfice d’un terme d’après les 
clauses ou la nature du contrat. Au vu de ce qui a été exposé 
précédemment, en particulier au considérant 6, il est inconcevable 
d’envisager, en l’occurrence, la demeure de l’intimée, qui n’aurait pas 
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exécuté sa prestation, puisque l’abandon de poste a été réfuté. Comme il 
n’y a pas de demeure de l’employée, la question de la demeure de 
l’employeuse, soit de l’appelante, souffre de demeurer indécise, au regard 
de la jurisprudence développée en la matière, selon laquelle la demeure 
du travailleur présuppose celle de l’employeur (TF 4C.155/2006 du 
23 octobre 2006 consid. 5.2 ; Wyler/Heinzer, op. cit., chap. 5 ch.6.4 p. 
275).

La non-demeure de l’employeuse, qu’elle soit réalisée ou non – 
cette dernière hypothèse étant soutenue par l’appelante – est de toute 
manière dénuée de pertinence, dès lors qu’aucune prétention n’a été 
formulée par l’employée au titre de cette demeure. Les prétentions 
équivalentes au salaire des mois de février à avril 2018 découlent du 
licenciement immédiat, qualifié à juste titre d’injustifié (cf. supra consid. 
6.3.3).

9. Au vu de ce qui précède, l’appel, infondé, doit être rejeté et le 
jugement querellé doit être confirmé.

Dès lors que le litige porte sur un contrat de travail dont la 
valeur litigieuse n’excède pas 30'000 fr., le présent arrêt sera rendu sans 
frais judiciaires de deuxième instance (art. 113 al. 2 let. d CPC).

Par ces motifs,
la Cour d’appel civile

p r o n o n c e  :

I. L’appel est rejeté.

II. Le jugement est confirmé.

III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires de deuxième instance.
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IV. L’arrêt est exécutoire.

La présidente : La greffière :

Du

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié à :

- Me Christian Giauque, av. (pour M.________),
- Me Michel Chavanne, av. (pour A.________),

et communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- Tribunal de prud’hommes de l’arrondissement de La Côte.

La Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse 
n’excède pas 30’000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 



- 36 -

Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


